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MAC SST - Maintien et Actualisation des Compétences Sauveteur 
Secouriste du Travail

 
Le Code du travail fait obligation à l’employeur d’organiser dans son entreprise les soins d’urgence à donner aux salariés accidentés 
et aux malades. En l’absence d’une présence permanente d’infirmier(e), l’employeur doit prendre l’avis du médecin du travail pour 
définir les mesures nécessaires (article R. 4224-16) Cette organisation des secours passe par la mise en place, sur les lieux de travail, 
d’un dispositif d’alerte en cas d’accident ou de personne malade, la présence de sauveteurs secouristes du travail et la mise à 
disposition d’un matériel de premiers secours. Pour cela, il doit être régulièrement formé.
 

Durée: 7.00 heures (1.00 jours)
 
Profils des apprenants

• Tout public
 
Prérequis

• Être titulaire du certificat SST 
• Justificatif d’identité

 
Accessibilité et délais d'accès
La formation est accessible aux personnes en situation d'handicap sous conditions.
Délais d'accès : 15 jours

 
Objectifs pédagogiques

 
• Le sauveteur secouriste du travail doit être capable de se remettre à niveau pour intervenir efficacement face à une situation 

d'accident du travail en portant secours à la (aux) victime(s). Il doit également être capable de contribuer à la prévention des 
risques professionnels dans le respect de l'organisation et des procédures spécifiques de l'entreprise.

• Formation dispensée par un formateur certifié INRS et à jour.
 
 

Contenu de la formation
 

• DOMAINE DE COMPETENCE 1 : Être capable d'intervenir face à une situation d'accident du travail
• Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 
• Protéger de façon adaptée
• Examiner la victime
• Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la victime
• Secourir la victime de manière appropriée 

• DOMAINE DE COMPETENCE 2 : Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise
• Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise
• Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 
• Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention

 
 

Organisation de la formation
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Équipe pédagogique
1 assistante en administratif, 1 formateur, 1 référent centre
 
Suivi de l'éxécution et évaluation des résultats

• Evaluations
• Quizz en salle
• Questionnaire à chaud et à froid 

 
Ressources pédagogiques et techniques

• Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation.
• Documents supports de formation projetés.
• Exposés théoriques
• Etude de cas concrets
• Quiz en salle
• Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la formation.

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Feuilles de présence
• Questions orales ou écrites (QCM)
• Mises en situation
• Formulaires d'évaluation de la formation
• Certificat de réalisation de l'action de formation

 
Modalités de Certification 
Après avoir satisfait à une évaluation certificative lors d'une mise en situation d'accident du travail simulée
 
 

Prix : Nous consulter  Programme mis à jour le : 12 novembre 2025
 
 
 
 
 
 
 


